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  Lettre datée du 23 juillet 2007, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de la Jamahiriya arabe libyenne  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 
 

 Comme suite à notre lettre datée du 1er mai 2007 concernant le document 
intitulé « Consensus de Tripoli sur le processus politique au Darfour », j’ai 
l’honneur de vous faire tenir ci-joint le communiqué final de la deuxième réunion 
internationale sur la situation au Darfour qui s’est tenue à Tripoli les 15 et 16 juillet 
2007 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe en tant que document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Jadallah Azzouz Al-Talhi 
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  Annexe à la lettre datée du 23 juillet 2007 adressée  
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant  
permanent de la Jamahiriya arabe libyenne 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Communiqué final 
 
 

  Deuxième réunion internationale  
sur la situation au Darfour 
 
 

 La deuxième réunion internationale sur la situation au Darfour a été organisée 
par les envoyés spéciaux de l’Union africaine et des Nations Unies à Tripoli (Libye) 
les 15 et 16 juillet 2007. Ont participé à cette réunion les États et les organisations 
suivants : Canada, Chine, Égypte, Érythrée, États-Unis, Fédération de Russie, 
France, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Ligue des États arabes, Norvège, Pays-
Bas, Royaume-Uni, Soudan, Tchad, Union africaine, Union européenne et 
Organisation des Nations Unies. 

 La réunion 

 i) A pris note du rapport de l’envoyé spécial de l’Union africaine et de 
l’Envoyé spécial des Nations Unies sur la mise en œuvre de la feuille de route 
relative au processus politique de règlement de la crise du Darfour; 

 ii) A réaffirmé l’importance de l’initiative conjointe Union africaine/ONU 
visant à revitaliser le processus politique en partenariat avec les acteurs régionaux 
en s’engageant à lui accorder son plein appui. À cet égard, les participants ont noté 
que la phase de convergence était révolue et qu’il fallait entamer la phase de 
préparation aux négociations. Ils ont prié tous les États membres de l’Union 
africaine et de l’ONU et les autres parties prenantes de cesser d’appuyer 
parallèlement d’autres initiatives que celle de l’Union africaine et de l’ONU; 

 iii) S’est félicitée de la proposition des envoyés spéciaux d’organiser une 
réunion avec les personnalités dirigeantes des mouvements non signataires à Arusha 
du 3 au 5 août 2007 dans le but de faciliter la préparation des négociations; 

 iv) A conclu que les invitations au nouveau tour de négociations devraient 
être lancées par le Président de la Commission de l’Union africaine et le Secrétaire 
général des Nations Unies avant la fin d’août 2007. Les participants ont demandé 
aux envoyés spéciaux de consulter toutes les parties prenantes au sujet de la date et 
du lieu les plus convenables pour les négociations; 

 La réunion 

 v) A également exprimé sa satisfaction à l’égard des consultations 
approfondies que les envoyés spéciaux avaient menées avec les parties 
darfouriennes signataires et non signataires, la société civile, les partenaires 
donateurs internationaux et les chefs de tribu et de leur dévouement continu à la 
recherche d’une paix globale au Darfour; 

 vi) A souligné que la situation actuelle au Darfour était dynamique, fragile et 
en évolution rapide. Les participants ont convenu qu’il fallait agir immédiatement 
afin de parvenir à un accord politique global qui mette fin au conflit et à la longue 
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souffrance des populations du Darfour, surtout celles qui vivent dans les camps pour 
personnes déplacées et les réfugiés; 

 vii) A encouragé les envoyés spéciaux à poursuivre et à finaliser leurs 
consultations avec la société civile, les chefs de tribu et les représentants des 
personnes déplacées, des réfugiés et des groupes de femmes afin d’élaborer un 
instrument leur permettant d’intégrer leur vues et leurs positions aux derniers 
pourparlers; 

 viii) S’est félicitée de l’accord conclu entre l’Organisation des Nations Unies, 
l’Union africaine et le Gouvernement soudanais au sujet de l’opération hybride qui 
va elle aussi faciliter le processus politique compte tenu de la complémentarité entre 
le volet politique et le volet maintien de la paix. Les participants se sont également 
félicités de l’entrée en fonction du Représentant spécial conjoint UA-ONU pour le 
Darfour ainsi que du commandant de la nouvelle force; 

 ix) A encore exprimé sa profonde préoccupation concernant la situation 
humanitaire qui prédomine dans la région et exhorté toutes les parties à faciliter 
l’accès à l’aide humanitaire; dans ce contexte, les participants se sont déclarés 
satisfaits des progrès réalisés dans la mise en œuvre du Communiqué conjoint que le 
Gouvernement soudanais et l’ONU avaient signé le 28 mars 2007; 

 x) A appelé au renforcement immédiat des mécanismes de cessez-le feu au 
Darfour et souligné qu’il importait que toutes les parties s’engagent à nouveau pour 
un arrêt total des hostilités comme condition préalable de la reprise du processus 
politique, ce qui aura un effet positif sur toute la région; 

 xi) S’est félicitée de l’appui total que les signataires de l’Accord de paix 
pour le Darfour continuaient d’apporter au processus politique mené par l’Union 
africaine et l’ONU; 

 xii) S’est félicitée également du fait que les non-signataires s’étaient engagés 
à coopérer pleinement avec les envoyés spéciaux de l’Union africaine et de l’ONU 
dans la revitalisation du processus de paix pour le Darfour; 

 xiii) A reconnu l’initiative régionale lancée par l’Érythrée, la Jamahiriya arabe 
libyenne et le Tchad pour contribuer aux efforts visant à accroître la cohésion parmi 
les mouvements non signataires et à faire progresser ainsi le processus de paix; 

 xiv) A exprimé sa gratitude à l’Égypte pour les initiatives visant à faire 
avancer le processus politique sous la direction de l’Union africaine et de l’ONU; 

 xv) A exprimé sa gratitude également à la communauté internationale en 
général pour avoir appuyé effectivement les efforts visant à mettre fin au conflit et à 
la souffrance des populations au Darfour. Les participants ont exhorté tous ceux qui 
sont concernés de faire en sorte que l’appui pour le processus mené par l’Union 
africaine et l’ONU soit conséquent, transparent et sans ambiguïté; 

 xvi) A demandé à nouveau à la communauté internationale d’envisager des 
mesures immédiates et suffisantes pour soulager les souffrances des personnes 
déplacées à l’intérieur du Darfour et les réfugiés se trouvant dans la région. À cet 
égard, les participants ont souligné la nécessité de prévoir des programmes de 
développement qui feront fructifier sur le terrain les dividendes de la paix au 
Darfour, en particulier en menant à son terme la préparation de la reconstruction et 
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du développement, du retour des personnes déplacées dans leurs villages, de leur 
indemnisation et des dispositifs de sécurité nécessaires; 

 xvii) A demandé instamment à toutes les parties, en particulier aux 
mouvements non signataires, de conclure leurs préparatifs pour la reprise des 
pourparlers; 

 xviii) A souligné que toute entrave au processus politique sera réglée par le 
Conseil de sécurité et le Conseil de sécurité et de paix de l’Union africaine à l’aide 
des mesures appropriées; 

 xix) A exprimé sa gratitude au Guide de la révolution et au peuple libyen pour 
avoir accueilli la deuxième réunion internationale sur la situation au Darfour et pour 
leur hospitalité. 
 

Tripoli, le 16 juillet 2007 

 


